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Question écrite n° 114335

Texte de la question

Depuis 2003 la gare SNCF Saint-Lazare est en transformation. Depuis 2009 et, en principe, jusque fin 2011, un
troisième chantier de modernisation et de rénovation se déroule au coeur de la gare. Les ambitions sont
grandes et le chantier titanesque a la particularité d'être conduit en maintenant le service voyageurs et le trafic
des trains. Les objectifs sont de moderniser la gare, simplifier les cheminements entre la gare, le métro et le
quartier, améliorer le service rendu aux voyageurs et l'offre commerciale, créer 10 000 mètres carrés de
commerces ainsi que deux niveaux souterrains de parking. Devant l'ampleur de ce chantier M. Georges Ginesta
demande à M. le ministre auprès de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement, chargé des transports, de bien vouloir lui faire savoir si le calendrier des travaux sera respecté et de
lui préciser la date de livraison de ce dernier grand chantier.

Texte de la réponse

La gare Saint-Lazare n'avait pas connu de rénovation importante depuis les années 1970. Les travaux actuels
ont été entrepris en 2003, le troisième volet de modernisation et de rénovation ayant été engagé le 13 mai 2009
et devant s'achever en 2012. Le budget global représente une enveloppe de 164 Meuros, dont 63 Meuros
portés par la SNCF. Malgré la complexité du chantier (le fonctionnement de la gare n'a pas été interrompu
pendant la durée des travaux), le calendrier fixé au promoteur et constructeur Spie Batignolles devrait être
respecté. La SNCF prévoit une inauguration en mars 2012, cette date restant toutefois subordonnée aux
autorisations administratives d'ouverture que devra délivrer la préfecture de police de Paris.
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